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15h00 – 17h00 / 15:00 – 17:00 Uhr 
 
 

Compte-rendu de réunion 
 
Liste des participants 
Madame Jeanne BARSEGHIAN, Monsieur Gérard BOUQUET, Monsieur Matthias BRAUN, 
Monsieur Yves BUR, Monsieur Hermann BURGER, Dr. Walter CAROLI, Madame Chantal 
CUTAJAR, Madame Nicole DREYER, Dr. Alexandre FELTZ, Madame Camille GANGLOFF, 
Monsieur Jean-Baptiste GERNET, Monsieur Günter GORECKY, Monsieur Robert 
HERRMANN, Monsieur Klaus JEHLE, Monsieur Willy KEHRET, Madame Fabienne 
KELLER, Monsieur Théo KLUMPP, Monsieur Céleste KREYER, Madame Brigitte LENTZ-
KIEHL, Madame Séverine MAGDELAINE, Monsieur Jean-Baptiste MATHIEU, Monsieur 
Bruno METZ, Dr. Wolfgang G. MÜLLER, Monsieur Klaus MUTTACH, Monsieur Jürgen 
OSSWALD, Monsieur Pierre PERRIN, Madame Nawel RAFIK-ELMRINI, Monsieur Roland 
RIES, Monsieur René SCHAAL, Monsieur Frank SCHERER, Madame Edith SCHREINER, 
Monsieur Eric SCHULTZ, Monsieur Toni VETRANO, Madame Anne-Catherine WEBER, 
Monsieur Michael WELSCHE, Monsieur Willi WUNSCH 
 
 
Ordre du jour 
 
1 Accueil par le Président 
 
M. SCHERER souhaite la bienvenue à l’assistance. Il remercie l’entreprise Hubert Burda 
Media, représenté par M. Thomas, qui accueille la séance de ce jour, puis il salue les 
nouveaux membres, Mme THERRE-MANO du Consulat d’Allemagne et M. SCHÜLE du 
Regierungspräsidium Freiburg ainsi que les nombreux visiteurs qui sont venus aujourd’hui 
pour assister à la séance. 
 
L’ordre du jour est adopté à l’unanimité. 
 
 
 
1.1 Installation du nouveau Conseil 



 
M. SCHERER indique qu’il s’agit aujourd’hui d’une séance constitutive. En effet, suite aux 
élections municipales du mois de mars en France, la CUS a désigné dans sa séance du 5 
mai 2014 les nouveaux représentants qui siègeront au Conseil de l’Eurodistrict. Du côté 
allemand il y a également un nouveau membre. Il s’agit de M. VETRANO, le nouveau Maire 
de Kehl et membre de droit dans les instances de l’Eurodistrict. Quant à l’intégration des 
nouveaux membres allemands suite aux élections municipales du 25 Mai 2014, les 
différentes collectivités n’ont pas encore désigné leurs nouveaux représentants dans 
l’Eurodistrict, la prochaine réunion du Conseil sera donc à nouveau une séance constitutive. 
 
M. SCHERER indique que  la lecture des noms des membres du Conseil pour installer le 
nouveau Conseil servira également comme vérification des présences pour le constat du 
quorum. M. SCHERER procède à la lecture des noms. 
 
 
1.2 Vérification du quorum 
 
Le quorum est constaté. 
 
 
2 Discours / rapport du président sortant 
 
Le discours du Président sortant est joint à ce compte rendu. 
 
 
3 Alternance de la Présidence 
 
3.1 Election du Président 
 
M. SCHERER rappelle que l’élection du Président est habituellement présidée par le doyen 
du Conseil, ce jour c’est le Dr. CAROLI qui a accepté de prendre ce rôle. 
 
Le Dr. CAROLI remercie le Président sortant pour son engagement en faveur de 
l’Eurodistrict et pour sa volonté d’y créer une culture commune franco-allemande.  Il rappelle 
que conformément à l’article 8 des statuts du GECT Strasbourg-Ortenau, le Conseil de 
l’Eurodistrict élit son Président en son sein pour une durée de deux ans. Le Président est élu 
par l’assemblée sur proposition, alternativement de la partie française et de la partie 
allemande. La Présidence revient maintenant au côté français pour une durée de deux ans.  
 
Mme RAFIK-ELMRINI propose Monsieur Roland RIES comme candidat à la Présidence. Il 
est demandé au Conseil de procéder à l'élection du Président. 
 
Monsieur Roland RIES, unique candidat, est élu Président du GECT Eurodistrict Strasbourg-
Ortenau à l’unanimité. 
 
 
3.2 Election du Vice-Président 
 
M. RIES prend en charge la Présidence de la séance et l’élection du Vice-Président. 
 
Il rappelle que, conformément à l’article 8 des statuts du GECT Strasbourg-Ortenau, le 
Conseil de l’Eurodistrict élit son Vice-Président en son sein pour une durée de deux ans. Il 
est choisi parmi les représentants relevant de la partie autre que celle dont le Président est 
issu. 
 



Madame SCHREINER propose Monsieur Frank SCHERER comme candidat à la Vice-
Présidence. 
 
Il est demandé au Conseil de procéder à l'élection du Vice-Président. Monsieur Frank 
SCHERER, unique candidat, est élu Vice-Président du GECT Strasbourg-Ortenau avec une 
abstention. 
 
 
4 Discours du nouveau Président 
 
Le nouveau Président Roland RIES tient son discours d’investiture. 
 
 
5 Election du nouveau Bureau 
 
5.1 Fixation du nombre de membres du Bureau 
 
M. RIES rappelle que, conformément à l’article 7 des statuts de l’Eurodistrict Strasbourg-
Ortenau, le Conseil de l’Eurodistrict fixe le nombre des membres du Bureau de l’Eurodistrict. 
Il est demandé au Conseil de décider que le Bureau soit composé, outre du Président et du 
Vice-Président, de 12 membres issus, à parité, des collectivités de chaque partie. 
 
La délibération est adoptée à l’unanimité. 
 
 
5.2 Election du Bureau 
 
M. RIES rappelle que l’assemblée ayant été renouvelée en grande partie, elle est appelée à 
élire, en application de l’article 7 des statuts de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau, son 
nouveau Bureau. Le Président et le Vice-Président en sont membres de droit. Pour l’instant, 
une seule liste existe, composée des membres suivantes :  
 
Pour le côté français, il s’agit de : M. Robert HERRMANN ; Mme Nawel RAFIK-ELMRINI ; M. 
Yves BUR ; M. Eric SCHULTZ ; M. René SCHAAL ainsi que de M. Jean-Baptiste GERNET 
et pour le côté allemand de : M. Matthias BRAUN ; M. Bruno METZ ; Dr. Wolfgang. G. 
MÜLLER ; M. Klaus MUTTACH ; Mme Edith SCHREINER et de M. Toni VETRANO  
 
Il n’y a pas d’autres propositions. Le Bureau est élu à l’unanimité. 
 
 
6 Approbation du compte-rendu du Conseil du 6 février 2014 
 
Le Président soumet le compte-rendu de la séance du Conseil du 6 février 2014 pour 
approbation au Conseil. Le compte-rendu est adopté à l’unanimité. 
 
 
7 Représentation de l’Eurodistrict dans les instances d’ADEUS 
 
M. RIES indique qu’il est demandé au Conseil de désigner le membre qui représentera 
l’Eurodistrict dans l’Assemblée générale de l'Agence de développement et d’urbanisme de 
l’agglomération strasbourgeoise (ADEUS).  
 
M. SCHERER indique qu’une présence allemande dans cette instance française donnerait 
un bon signal binational et il propose le Dr. CAROLI dont les compétences linguistiques 
permettront une présence aux réunions sans traduction simultanée. 



 
Le Dr. Walter CAROLI, unique candidat, est élu représentant dans les instances de l’ADEUS 
à l’unanimité.  
 
M.RIES précise que  M. HERRMANN, Président de l’ADEUS, tient à inviter le représentant 
de l’Eurodistrict également aux réunions du Bureau de l’ADEUS. 
 
 
8. Projets 
 
Participation de l’Eurodistrict à des projets et projets propres  
 
8.1 Cartographie: choix du prestataire SIG 
 
M. RIES donne la parole à M. FATH pour présenter ce point.  
 
M. FATH donne les informations concernant l'appel d'offres qui permet de choisir un 
prestataire qui sera chargé de mettre en œuvre le Système d'Information Géographique 
(SIG) de l'Eurodistrict. Les Groupes de Travail de l'Eurodistrict seront associés à la 
réalisation des cartes thématiques. 
 
Le Conseil, conformément à la recommandation du Groupe d'Experts SIG, se prononce à 
l’unanimité en faveur de l'offre de la société in medias res de Freiburg. 
 
 
8.2 Etude transports: présentation du bilan intermédiaire et choix du scénario final 
 
Mme RIEDEL rappelle l’origine du projet d’étude sur la mobilité transfrontalière.  
Ce projet trouve son origine dans le livre blanc de l’Eurodistrict (2004) qui insiste sur 
l’importance à donner aux infrastructures de transports en commun. De plus, lors de la 
réunion du Conseil du 1er juillet 2011, l’amélioration de l’accessibilité du territoire a été 
considérée comme l’un des axes prioritaires de l’Eurodistrict. Lors de sa séance du 9 janvier 
dernier, le Conseil de l’Eurodistrict a attribué le marché pour la réalisation de cette étude au 
bureau TTK. 
 
L’étude se divise en trois étapes : 

o La première étape est consacrée au recueil de données et à l’élaboration d’un 
diagnostic sur la situation actuelle et s’est achevée le 7 avril dernier. 

o La seconde se concentre sur trois propositions de scénarios (un minimal, un médian 
et un maximal) et a débuté le 7 avril dernier. 

o Enfin, la dernière étape visera à mettre au point le scénario final d’amélioration. 
L’étude s’achèvera le 18 septembre 2014.  

 
Lors d’une prochaine séance du Conseil de l’Eurodistrict, l’étude sera présentée et les élus 
se prononceront sur le scénario qu’ils souhaitent mettre en œuvre.  
 
M. GROßE-BEILAGE, chef de projet au Bureau d’études TTK, présente les résultats 
intermédiaires de l’étude.  
Il indique dans un premier temps que le territoire de l’Eurodistrict pris en compte dans l’étude 
inclut les futures communautés de communes (Benfeld, Erstein et du Rhin). L’axe principal 
concerne la bretelle ferroviaire reliant Strasbourg et Offenburg. Cette offre est satisfaisante 
sauf le matin et le soir où plusieurs trous d’offres sont à déplorer. Ceci est particulièrement 
problématique pour les voyageurs en correspondance.  
 



L’Europapark constitue l’un des points d’attraction les plus importants du territoire. Côté 
français, l’offre de transports en commun est restreinte : seul un bus part de Strasbourg alors 
que le potentiel de visiteurs est considérable. A titre d’exemple : en 2013, 1,3 millions de 
visiteurs du site étaient Français (parmi eux, une grande part d’Alsaciens). De plus, environ 
2000 Français travaillent au Parc.  
 
La liaison entre Erstein et Lahr pourrait être plus directe qu’elle ne l’est actuellement, 
notamment en raison de la présence d’un barrage EDF. En revanche, la liaison en bus entre 
Offenburg et Altenheim est satisfaisante mais ne traverse pas le Rhin. Côté français, la zone 
autour d’Illkirch pourrait être attractive pour les déplacements de loisir et commerciaux.  
D’une manière générale, un fort potentiel se dessine dans le domaine du tourisme. En 
France avec Molsheim et Obernai (grâce au bus Vis-à-Vis) et en Allemagne avec le 
Freilichtmuseum Vogtsbauernhof Schwarzwald ou les piscines de plein air. 
 
L’Europass est intéressant en termes de tarification car il permet aux usagers d’emprunter 
l’ensemble des transports en commun disponibles sur le territoire.  
 
M. GROßE-BEILAGE présente ensuite les trois scénarios envisagés sous la forme d’un 
système d’imbrication. Le troisième scénario reprendra donc les propositions des deux 
premiers et en ajoutera d’autres. Pour chaque scénario un coût d’exploitation par an ainsi 
que les coûts supplémentaires sont indiqués. 
 
Le premier scénario, dit minimal, se concentre en premier lieu sur la nécessité de combler 
les trous d’offres sur la ligne Strasbourg-Offenburg, en particulier le matin, pour faciliter 
l’accès non seulement aux correspondances vers le TGV à Strasbourg et vers l’ICE à 
Offenburg mais aussi l’accès aux liaisons régionales des deux côtés. 
En soirée, il serait souhaitable de prolonger le dernier train vers Offenburg jusqu’ à Achern. 
La mise en place du tramway pourra être l’occasion d’améliorer les liaisons de bus à partir 
de Kehl. En ce qui concerne la tarification, TTK propose d’intégrer celle du bus Vis-à-Vis à 
celle de l’Europass, afin que l’Europass soit reconnu dans les bus Vis-à-Vis. 
Pour faciliter l’accès des Français à Europapark, il serait intéressant de proposer un trajet 
supplémentaire le matin. 
En vue de l’élargissement du territoire, il faudra également élargir la validité de l’Europass et 
envisager la vente des titres de transport en ligne. 
Le coût de ce scénario s’élève à environ 700 000 € par an. 
 
Le second scénario contient toutes les propositions du premier. En complément, TTK 
propose la mise en place d’un aller-retour supplémentaire le soir entre Strasbourg et 
l’Ortenau. Pour combler le trou d’offre entre 21h et minuit, et permettre aux Allemands de 
pouvoir aller au restaurant ou assister à une représentation culturelle à Strasbourg, un trajet 
supplémentaire entre 22h30 et 23h vers l’Ortenau est envisagé. Il serait alors nécessaire d’y 
prévoir les correspondances à Appenweier en direction d’Achern ainsi qu’à Offenburg en 
direction de Lahr.  
A Kehl, il est recommandé de calibrer les correspondances de bus en fonction du tramway, y 
compris le dimanche après-midi pour améliorer le trafic lié aux loisirs vers Strasbourg et vers 
d’autres destinations.  
Une autre proposition serait de prolonger la ligne de bus R2 (Offenburg-Altenheim) vers 
Illkirch. 
Il serait pertinent de mettre en place un bus desservant le secteur Erstein-Benfeld pour les 
employés d’Europapark habitant sur cette zone. 
Le coût de ce scénario s’élève à environ 2 000 000 € par an. 
 
Le troisième scénario, dit maximal, est le plus onéreux. Il coûterait environ 3,6 millions 
d’Euros et envisage une extension du réseau régional, en proposant notamment une liaison 
ferroviaire directe entre Offenburg-Strasbourg et Roeschwoog.  



Ce scénario prévoit la desserte de Lahr par le dernier train entre Strasbourg et Offenburg 
autour de minuit ainsi que la mise en place d’un bus rapide d’Offenburg vers Illkirch, 
essentiellement les samedis après-midi et lors des jours fériés. Enfin, les usagers aimeraient 
pouvoir acheter des billets Europass à l’unité. 
 
M. RIES se dit perplexe quant au choix à effectuer sur les trois scénarios présentés et 
estime que les conditions d’une prise de décision ne sont pas actuellement réunies. Il 
propose la tenue d’une réunion spécifique entre TTK et les membres du comité technique 
(spécialistes des transports en commun des villes de l’Eurodistrict) pour faciliter le choix du 
meilleur scénario. Il ajoute que les montants qu’implique chacun des scénarios sont de toute 
façon très élevés (700 000 à 3,6 millions d’€). 
M. BRAUN appuie la proposition de M. RIES et s’interroge sur l’objectif de cette étude de 
mobilité.  
Dr. Wolfgang MÜLLER indique qu’il accepte la proposition de M. le Président de prévoir une 
nouvelle réunion. Néanmoins, il souligne que le comité technique est en contact avec le 
bureau d’études depuis le début de l’année et que le troisième scénario est considéré 
comme le plus approprié. Il constate que de nouvelles propositions d’améliorations 
pourraient être faites et demande aux membres du Conseil de les transmettre le plus vite 
possible afin que le projet dans son ensemble ne soit pas reporté. 
D’autre part, il rappelle qu’il s’agit d’une étude sur la mobilité transfrontalière dans 
l’Eurodistrict et non sur la mobilité en général et soutient ce projet, en tant que représentant 
de la ville de Lahr. 
 
M. SCHERER soutient également la proposition de M. RIES. Toutefois, il précise que le 
choix du scénario n’implique pas que la somme correspondante devra nécessairement être 
investie. Le Conseil choisira dans une étape ultérieure les offres qu’il souhaitera mettre en 
œuvre parmi celles identifiées par l’étude. . De plus, l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau ne 
peut décider à la place des autorités organisatrices compétentes (entreprises ferroviaires, de 
bus…). Il faut éviter de créer des frustrations chez les habitants du territoire en prenant des 
décisions qui ne pourront pas être respectées. 
 
M. RIES indique que le dossier ne permet pas actuellement une prise de décision et devra 
être réexaminé suite à une nouvelle réunion du comité technique, afin de permettre un choix 
dans le respect de l’échéance du marché prévue le 18 septembre 2014. 
 
 
8.3 Théâtre BAAL Europe 
 
M. RIES indique qu’il s’agit d’un achat de 30 représentations auprès du Théâtre BAAL novo. 
Il demande à M. SCHOPPMANN, porteur du projet, de présenter son dossier. 
 
M. SCHOPPMANN présente le projet. 
Le théâtre bilingue transfrontalier BAAL novo prévoit d’installer une salle de spectacle de 150 
places aux abords du pont Pflimlin dans le cadre du Forum Européen du Rhin pour 
permettre aux citoyens de l’Eurodistrict des deux côtés du Rhin de se rencontrer. Les 
enfants et les jeunes constituent le public-cible des futures représentations, afin de les 
sensibiliser à la dimension binationale et interculturelle. Des séminaires, conférences et 
autres initiatives transfrontalières de l’Eurodistrict pourront également se dérouler dans ces 
nouveaux locaux. La création de cet espace permettra l’émergence de nouvelles énergies 
dans le domaine de la culture, de l’économie et de la politique ainsi que la découverte de 
nouvelles formes européennes de théâtre.  
Les prévisions comptent sur environ 8000 spectateurs par an pour commencer. Ces chiffres 
se basent sur des festivals antérieurs (comme « Allez Hop »). Les coûts de ce projet seront 
répartis entre le Land du Bade-Wurtemberg, des aides de fondations et  de sponsors. Un 
soutien de l’Eurodistrict serait sollicité pour 30 représentations par an à 2000 € chacune 



pendant 5 ans, ce qui représenterait un montant de 60 000 € par an pendant 5 ans. Les 
représentations concernées n’auraient pas seulement lieu au Forum du Rhin, mais sur 
l’ensemble du territoire de l’Eurodistrict. 
L’implantation du théâtre BAAL Novo dansle Forum permettrait de donner un visage à 
l’Eurodistrict et de le rendre plus concret aux yeux des habitants et de créer ainsi une identité 
pour le territoire. Ce projet serait tout à fait novateur pour l’Eurodistrict comme pour 
l’ensemble du territoire du Land du Bade-Wurtemberg. Il ne concerne pas seulement les 
grandes villes mais aussi les plus petits villages et communes.  
 
M. RIES rappelle que ce projet a déjà été évoqué lors de la précédente réunion du Conseil et 
qu’il maintient son intérêt vis-à-vis de ce projet notamment sur le plan du bilinguisme.  
Toutefois, il indique qu’une note lui a été transmise par les services de la CUS qui émet deux 
objections juridiques :  

- Absence de mise en concurrence : le projet va coûter 300 000 € sur 5 ans (60 000 € 
par an). Or, le droit français exige un appel d’offres avec cahier des charges pour des 
montants de cet ordre. 

- Cumul des financements : l’Eurodistrict ne doit pas être considéré comme un guichet 
à subventions parmi d’autres. Or, en plus des 300 000 € du GECT, il est prévu que la ville de 
Strasbourg (à hauteur de 30 000 € par an sur 5 ans, c’est-à-dire 150 000 € en tout) et peut-
être d’autres collectivités, soient mises à contribution. Il souligne que les financements de 
l’Eurodistrict proviennent en réalité des collectivités, ce qui signifie que la ville de Strasbourg 
financerait deux fois.  
Malgré son enthousiasme pour ce projet, M. RIES souhaiterait que les procédures soient 
suffisamment claires pour éviter toute contestation sur le projet.  
Il demande donc à ce que la décision relative à ce projet soit reportée à la prochaine séance 
du Conseil et que les points mentionnés soient éclaircies d’ici-là.  
 
M. SCHERER indique qu’il a déjà discuté de ce projet avec Mme NAFIK-ELMRINI et M. 
RIES et il s’étonne de cette réponse ainsi que de la note évoquée par M. RIES. Selon lui, 
elle montre qu’on ne sait pas véritablement de quoi il s’agit. Ce n’est pas une subvention de 
20 000 € pour une manifestation qui aurait lieu une fois. Il s’agit d’un engagement de 
l’Eurodistrict sur le long terme pour un projet pérenne défendant le bilinguisme et s’adressant 
au public que l’institution souhaite aborder : les jeunes, en vue  de les motiver dans 
l’apprentissage de la langue de l’autre. De plus, cette initiative serait bénéfique en termes de 
communication et d’image pour l’Eurodistrict. Il semblerait donc que la note n’ait pas pris en 
compte les discussions ayant eu lieu en amont. 
 
Il précise que du côté allemand, une mise en concurrence ne serait pas nécessaire puisque  
l’offre de BAAL novo est unique en son genre. Il demande l’adoption de ce point sous 
réserve d’un examen de la question par les juristes, puisqu’il semblerait que ce dernier soit 
requis par le droit français. 
 
M. BUR note que les obstacles restent administratifs. L’Eurodistrict touche ici ses limites 
dans ce qu’il est possible de faire ou d’innover. Malheureusement, Washington D.C. est 
encore très loin puisqu’il est déjà difficile d’organiser ne serait-ce que le financement 
pluriannuel d’un engagement de l’Eurodistrict. Ces limites deviennent un frein à l’évolution de 
l’Eurodistrict et au dynamisme de cette institution. Une loi sur l’organisation territoriale devrait 
être discutée ainsi que la redistribution des compétences entre les Régions, les 
intercommunalités, l’Eurométropole. Il serait judicieux de se poser de nouveau la question du 
caractère innovant ou expérimental de l’Eurodistrict. Pourquoi ne pas envisager, sans pour 
autant s’extraire des obligations applicables aux marchés publics, un outil législatif 
susceptible de faciliter les démarches administratives du groupement ? Dans tous les cas, il 
faut sortir de la difficulté de compréhension entre les deux droits (français et allemand). 
M. BUR ajoute que la promotion du bilinguisme est primordiale et que le rôle de la culture 
dans ce cadre est légitime. Il propose d’impliquer davantage les villes, les institutions 



communales, ainsi que les organisations de la société civile, pour rapprocher toujours plus 
les habitants de ces enjeux et de ces initiatives. 
 
M. RIES répète son soutien à ce projet mais souhaiterait que les services juridiques le 
mettent en forme incontestable, notamment sur le plan de la mise en concurrence pour ne 
pas lui reprocher d’avoir fait du favoritisme. 
 
Mme CUTAJAR rappelle qu’il ne s’agit pas du droit français contre le droit allemand, mais 
des règles européennes. Elle défend la position du Président qui ne peut en aucun cas 
remettre en cause délibérément une note de ses services. 
 
M. BUR aimerait néanmoins que si les services veulent s’exprimer, ils le fassent 
suffisamment en amont pour que leurs remarques puissent être prises en compte dans la 
préparation de la séance.  
 
Le Conseil de l’Eurodistrict exprime un avis favorable de principe sur le projet sous réserve 
de mise en conformité juridique.  
 
 
8.4 Poursuite du marathon à partir de 2015 
 
M. FATH rappelle l'historique de la collaboration avec l'Association des Courses Strasbourg-
Europe puis indique qu'un accompagnement stabilisé à hauteur de 25 000 € en 2015  
permettrait de développer le marketing en Allemagne et ainsi générer davantage de 
participation et de partenariats.  
 
Le Conseil de l’Eurodistrict valide à l’unanimité sa participation au Marathon Eurodistrict 
Strasbourg-Ortenau 2015 à hauteur de 25 000 € au bénéfice de l'Association des Courses 
Strasbourg-Europe. 
 
 
Demandes de subventions 
 
8.5 Exposition « De Boue et de Larmes » 
 
M. FATH précise que le lieu de l'exposition doit encore faire l'objet de vérifications 
techniques et qu'un arbitrage devra ensuite avoir lieu entre le Jardin des Deux-Rives et le 
parvis en face du Parlement Européen. 
 
M. RIES précise qu'il y a eu des discussions sur ce point et souhaite que le terme 
"commémoration" soit employé à la place de "célébration". 
 
M. RIES souhaite qu'un consensus soit trouvé et se prononce en faveur du Jardin des Deux-
Rives. 
 
Le Conseil adopte la délibération à l'unanimité. 
 
 
8.6 Projet Start-Up „Geeks on a Farm“ 
 
M. RIES passé à parole à Mme RIEDEL. 
 
Mme RIEDEL présente brièvement le projet. 
Il s’agit d’un projet porté par la plate-forme de travail collaboratif Alsace Digitale en 
partenariat avec Team E GmbH qui s’adresse à des créateurs d’entreprise. Les deux 



partenaires comptent organiser deux jours et demi d’échanges du 16 au 18 juin entre 
participants de la scène entrepreneuriale à Lahr. Des ateliers thématiques auront lieu pour 
favoriser des effets de synergie et de réseau. Alsace Digitale demande une subvention à 
hauteur de 4.460 €. 
 
Mme DREYER constate que les échanges auront lieu en anglais. Mme RIEDEL explique 
que les coûts liés à la traduction simultanée des échanges auraient considérablement 
augmenté le budget de la manifestation (jusqu’à trois fois plus). Il a donc été décidé, en 
accord avec le niveau technique (référents des villes), de permettre que la langue de travail 
soit l’anglais. Elle rappelle que les autres critères d’éligibilité sont néanmoins respectés. 
 
M. RIES trouve regrettable que l’anglais soit considéré comme la langue universelle. Il 
accepte de faire une exception dans ce cas précis mais demande expressément à ce que 
cette situation ne se reproduise plus. 
 
Le projet est adopté avec trois abstentions. 
 
 
8.7 Semaine de l’entrepreneur européen: ajustement du budget 
 
M. RIES donne la parole à Mme NAILLON de la CUS. 
 
Mme NAILLON indique que le budget de la Semaine de l’Entrepreneur européen (SEE) avait 
été présenté au précédent Conseil au mois de février. Il avait été déterminé à 50 000 €. 
Victime de son succès, de nombreuses manifestations se sont inscrites, notamment des 
manifestations transfrontalières. De ce fait, il est demandé de prévoir une augmentation de 
10 000 € du budget initial sachant qu’un dossier de cofinancement FEDER a été déposé Le 
cofinancement FEDER s’élèverait à 50% des dépenses soit à 5.000 € concernant le budget 
supplémentaire soumis au vote ce jour. 
 
Le projet est adopté à l’unanimité. 
 
 
M.RIES propose d’adopter les délibérations restantes en bloc et fait un point sur ces 
dernières.  
 
Le point 8.9 Promotion du diplôme universitaire de formation en alternance 
«Coordonnateur de projets design » est retiré de l’ordre du jour sur demande du porteur 
de projet. 
 
Il reste à adopter les points suivants : 

• 8.8. Soutien à la mise en œuvre du plan de développement de l’employabilité 
transfrontalière des jeunes 

• 8.10 Découverte touristique de l’Eurodistrict 
• 8.12 Microprojet 2014-4: « CLIC-CLAC! 2014 Marathon photo transfrontalier » 
• 8.13 Microprojet 2014-7: „Journée de découverte de stations de traitements 

d'eaux présentes dans l'Eurodistrict“ 
 
L’ensemble de ces points est adopté à l’unanimité. 
 
 
9. Missions courantes / Administration du GECT 
Questions relatives au personnel 
 



M. RIES indique que les points « 9.1 Information : Recrutement pour le poste 
d’assistant(e)/comptable » et « 9.2 Information : Départ de Mme Kirchner et soutien 
provisoire de l’équipe » sont retirés de l’ordre du jour. 
 
 
10 Divers 
 
M. FELTZ annonce le microprojet « Journée Mondiale des donneurs de sang  - Tous sur le 
pont» qui aura lieu le samedi 14 juin 2014. Il précise que les Français et les Allemands 
pourront donner leur sang des deux côtés du Rhin. 
 
 
Aucun point divers n’est proposé. 
 
 
 
Monsieur RIES clôt la réunion à 17h30. 
 
 
 
 
 
 

Roland RIES 
Président de l’Eurodistrict Strasbourg-Ortenau 

 






















































































































	Ordre du jour

